
UA - Zone dense du centre village et du Chinaillon

UB - Zone de confortement de densité moyenne

UBt - Zone de confortement de densité moyenne et 
d'équipements touristiques

UC - Zone à vocation résidentielle

UCi - Zone à vocation résidentielle de type individuel

UE - Zone d'accueil des équipements publics

UT1 - Zone à vocation touristique (hauteur maximum de 12 m)

UT2 - Zone à vocation touristique (hauteur maximum de 10 m)

UTa2 - Zone majoritairement d'hébergements hôteliers et 
touristiques (hauteur maximum de 10 m)

UX - Zone d'accueil des activités économiques

UXe - Zone d'accueil des activités économiques et 
d'équipements d'intérêts collectifs

1AU - Zone d'urbanisation future

1AUa1 - Zone d'urbanisation future

1AUb - Zone d'urbanisation future

1AUc - Zone d'urbanisation future

1AUt - Zone d'urbanisation future

1AUt1 - Zone d'urbanisation future

1AUta2 - Zone d'urbanisation future (hauteur maximum de 10 m)

1AUx - Zone d'urbanisation future

LEGENDE

A - Zone agricole

N - Zone naturelle

NDe - Zone naturelle correspondant au secteur émetteur de la vallée du Bouchet

NDr - Zone naturelle correspondant au secteur récepteur de la vallée du Bouchet

NE - Zone naturelle d'équipements publics

NL - Zone naturelle correspondant aux équipements de loisirs, de sports de plein air

NM - Zone naturelle de dépôts de matériaux solides

NS - Zone naturelle correspondant aux réservoirs de biodiversité et à des habitats 
naturels sensibles (Natura 2000 et ZNIEFF type 1)

NT - Zone naturelle correspondant aux équipements touristiques

NTc - Zone naturelle correspondant aux équipements touristiques liés aux campings

Infrastructures et emplacements réservés

Emplacement réservé

Numéro de l'emplacement réservé

Au titre de l'article L151-13 du Code de l'Urbanisme

Secteurs de taille et de capacités d'accueil limitées (STECAL) numérotés de 1 à 21

Au titre de l'article L122-11-3° du Code de l'Urbanisme

Renseignements divers
Secteur imposant le maintien du linéaire à vocation commerciale existant 
au titre de l'article L151-16 du Code de l'Urbanisme

Secteur soumis à orientation d'aménagement et de programmation

Secteur d'intérêt paysager à préserver au titre de l'article L151-19 
du Code de l'Urbanisme

Secteur d'intérêt paysager à préserver (Cône de vue Chapelle des Plans). 
Zone d'inconstructibilité de 12 m à compter du bord de la voie publique

Eléments de patrimoine à préserver repérés au titre de l'article L151-19 
du Code de l'Urbanisme

Servitude pour la réalisation de logement social et accession sociale de type 
Bail Réel Solidaire (BRS) au titre de l'article L151-15 du Code de l'Urbanisme

Fosse à neige identifiée au titre de l'article R151-31 du Code de l'Urbanisme

Sentier du PDIPR identifié par le Conseil Départemental au titre de l'article L151-38 
du Code de l'Urbanisme

Repérage des exploitations agricoles à titre indicatif

Au titre de l'article L151-23 du Code de l'Urbanisme

corridors écologiques

Zone humide

Au titre de l'article L151-38 du Code de l'Urbanisme

Domaine de ski nordique

Domaine de ski alpin


